
 

Merci de retourner cette demande au plus tard 2 SEMAINES AVANT L’ÉVÉNEMENT 
à l’attention de Melle Noémie Alègre de La Soujeole 

dedicaces@ankama.com 

ANKAMA ÉDITIONS 

ANNÉE 2012 

DEMANDE DE DÉPLACEMENT AUTEUR 

 Qualité de la structure : 

 

Librairie 

Festival/Salon 

Bibliothèque / Médiathèque 

Divers :………………………………… 

NOM et adresse :………………………………………………………………………….……..………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Contact (NOM Prénom) :.………….……………………………………… Fonction :…..………………….…………………… 

Tél :…………..…………………………… Adresse électronique : …………….……………………………………………….. 

Site internet : ………………………………………………………………………………………………………………………. 

 OPTION 1 : SÉANCE DE DÉDICACES 

Date Horaire Auteur(s) souhaité(s) Lieu de la séance 

   

 

 

 

 OPTION 2 : CONFÉRENCE / RENCONTRE (soumis aux tarifs de la charte des auteurs et illustrateurs jeunesse : 

www.la-charte.fr) 

Date Horaire Auteur(s) souhaité(s) 

Lieu de la séance 

- 

Thème 

   

 

 

 

 

 OPTION 3 : DIVERS  

Date Horaire Auteur(s) souhaité(s) Type d’événement 

   

 

 

 

 

Commentaire(s) 

 

 

 

 

 

 

http://www.la-charte.fr/


 

Merci de retourner cette demande au plus tard 2 SEMAINES AVANT L’ÉVÉNEMENT 
à l’attention de Melle Noémie Alègre de La Soujeole 

dedicaces@ankama.com 

 

 

CONDITIONS GÉNÉRALES DES PRISES EN CHARGE – ANKAMA ÉDITIONS 

 

 Toute dédicace en librairie est prise en charge à parts égales entre la maison d’éditions et le libraire 

(transport, hébergement, restauration). 

 

 Toute invitation en festival et/ou salon est à la charge de l’organisateur. 

 

 Toute intervention au-delà de la séance de dédicaces est assimilée à un travail rémunéré. Pour cela, se référer 

aux tarifs en vigueur selon la Charte des auteurs et illustrateurs jeunesse : www.la-charte.fr. 

 

 Le libraire, organisateur d’événements culturels, ou toute autre personne responsable du déplacement 

s’engage à communiquer à la maison d’éditions tous les détails du séjour de l’auteur avant son départ. 

 

 Le libraire, organisateur d’événements culturels, ou toute autre personne responsable du déplacement 

s’engage à assurer le bon déroulement du séjour du ou des auteurs invité(s) dès son arrivée en gare (ou par 

tout autre moyen de transport) jusqu’à son départ, de l’accompagner et de s’occuper de lui. 

 

 L’organisateur d’événements culturels, ou toute autre personne responsable, est garant de la disponibilité du 

ou des titre(s) de chaque auteur invité sur l’événement. Pour cela, il se doit de se rapprocher au plus tard trois 

semaines avant son événement de son représentant Interforum, ou de M. Fabien Afelt, chargé de clientèle 

chez AKM Distribution, (fafelt@ankama.com) s’il n’a pas d’accès au diffuseur susnommé (possibilité de 

commander différentes gammes de produits Ankama auprès de M. Afelt uniquement). 

http://www.la-charte.fr/
mailto:fafelt@ankama.com

